
(ii) Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des Gouverne-
ments Contractants par une telle Conférence doit être communiqué par
l'Organisation à tous les Gouvernements Contractants en vue d'obtenir leur
acceptation.

(d) Douze mois après la date de son acceptation par les deux tiers des
Gouvernements Contractants-y compris les deux tiers des Gouvernements
représentés au sein du Comité de la Sécurité Maritime-un amendement com-
muniqué pour acceptation aux Gouvernements Contractants dans les con-
ditions des paragraphes (b) ou (c) du présent Article, entre en vigueur pour
tous les Gouvernements Contractants à l'exception de ceux qui, avant son
entrée en vigueur, ont fait une déclaration aux termes de laquelle ils
n'acceptent pas le dit amendement.

(e) L'Assemblée, par un vote à la majorité des deux tiers comprenant les
deux tiers des Gouvernements représentés au sein du Comité de la Sécurité
Maritime, l'accord des deux tiers des Gouvernements parties à la présente
C unvention étant également obtenu, ou une Conférence convoquée, aux termes
du paragraphe (c) du présent Article, par un vote à la majorité des deux tiers,
Peuvent spécifier au moment de l'adoption de l'amendement que celui-ci
revêt une importance telle que tout Gouvernement Contractant, faisant une
déclaration aux termes du paragraphe (d) du présent Article, et n'acceptant
Pas l'amendement dans un délai de douze mois à dater de son entrée en
Vigueur, cessera, à l'expiration du dit délai, d'être partie à la présente
Convention.

(f) Un amendement à la présente Convention fait par application du présent
Article et ayant trait à la structure des navires n'est applicable qu'aux navires
dont la quille est posée après la date d'entrée en vigueur du dit amendement.

(g) L'Organisation doit informer tous les Gouvernements Contractants
de tous amendements qui entrent en vigueur par application du présent Article,
ainsi que de la date à laquelle ils prennent effet.

(h) Toute acceptation ou déclaration dans le cadre du présent Article doit
être notifiée par écrit à l'Organisation qui notifiera à tous les Gouvernements
la réception de cette acceptation ou déclaration.

Article X

Signature et acceptation

(a) La présente Convention restera ouverte pour signature pendant un
'nsis à compter de ce jour et restera ensuite ouverte pour acceptation. Les

Gouvernements des Etats pourront devenir parties à la Convention par :

(i) la signature, sans réserve quant à l'acceptation;
(ii) la signature, sous réserve d'acceptation, suivie d'acceptation; ou

(iii) l'acceptation.
, (b) L'acceptation s'effectue par le dépôt d'un instrument auprès de
Oamisation qui doit informer tous les Gouvernements ayant déjà accepté

l Convention, de la réception de toute nouvelle acceptation et de la date de
cette réception.

Article XI
Entrée en vigueur

(a) La présente Convention entrera en vigueur le 1" Janvier 1951 à la
condition que, douze mois avant cette date, au moins quinze acceptations,
dont celles de sept pays possédant chacun un tonnage global d'au moins un

on de tonneaux de jauge brute, aient été déposées en conformité avec les
tieles X et XV.


